
 

DIRECTIVE 

STOCKAGE D’HYDROCARBURE 
Directive cantonale d'application de la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) 
relative aux installations de stockage de liquides pouvant les polluer 
 

Contexte légal 
La présente directive s'applique aux installations 
d'entreposage, aux places de transvasement et 
aux installations d'exploitation qui contiennent des 
liquides pouvant polluer les eaux de la classe A, 
c’est-à-dire ceux qui, même en petites quantités, 
présentent un danger, comme de l’essence, du 
mazout ou du diesel. Elle a pour but de définir la 
responsabilité des divers acteurs, en particulier du 
détenteur des installations indiquées dans la loi et 
son ordonnance, notamment en ce qui concerne 
leur construction, leur entretien, leur assainisse-
ment et leur mise hors service. 

Cette directive ne concerne pas les liquides de la 
classe B qui ne constituent un danger pour les 
eaux qu’en grandes quantités. 

Base légale 
• Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux, 

RS 814.20, du 24 janvier 1991) 
• Ordonnance sur la protection des eaux 

(OEaux, RS 814.201, du 28 octobre 1998) 
• Loi cantonale sur la protection et la gestion des 

eaux (LPGE, RSN 805.10, du 2 octobre 2012) 
• Règlement d'exécution de la loi sur la protec-

tion et la gestion des eaux (RLPGE, RSN 
805.100, du 10 juin 2015) 

• Directive du procureur général sur les dénon-
ciations simplifiées au service cantonal de la 
population (RSN 322.00, du 17 décembre 
2019) 

• Directive du CCE relatif au stockage d’hydro-
carbure 

Obligation légale d’informer l’autorité 
Autorisation 

Une autorisation est obligatoirement requise pour 
les installations d’entreposage de liquides qui, en 
petites quantités, peuvent polluer les eaux, d’un vo-
lume utile de plus de 2’000 litres par réservoir et 
situées dans les secteurs sensibles en matière de 
protection des eaux (zones S3, Aire Zu et secteur 

Au+Ao). En ce qui concerne les réservoirs d'une 
capacité inférieure ou égale à 2’000 litres, une 
autorisation est obligatoire uniquement si ces der-
niers se trouvent en zones S3 ou Aire Zu.  

L'autorisation est également requise pour le chan-
gement d'emplacement des réservoirs ou le rem-
placement d'un réservoir par un autre et pour la 
transformation d’un réservoir enterré, notamment 
la pose d'une coque autoportante ou d'une enve-
loppe souple à l'intérieur du réservoir. 

Notification 

Les installations d’entreposage de plus de 450 
litres, non soumises à autorisation, doivent être an-
noncées (ci-après notifiées) au SENE. 

Fait également l’objet d’une notification, l’adapta-
tion d’un bassin de rétention par la pose de feuilles 
souples en PVC, d’un enduit ou d’un stratifié lors-
que cette rétention passe de 0 ou plus à 100%. 

Mise hors service 

Toute mise hors service d'installation doit être noti-
fiée par le détenteur ou l'entreprise par le biais d’un 
rapport technique ou d’un procès-verbal attestant 
de la mise hors service. 
Ces travaux ne peuvent être effectués que par des 
entreprises employant des personnes qui garantis-
sent de par leur formation, leur équipement et leur 
expérience, le respect de l'état de la technique. 
Lorsque le propriétaire dépose une demande de 
changement de système de chauffage ou une de-
mande de permis de construire entraînant la mise 
hors service de l’installation de stockage d’hydro-
carbure, l’autorité suspend l’installation pour une 
durée maximale de 1 an afin de permettre au pro-
priétaire de la mettre hors service. 

Procédure de notification 
Lorsqu’une nouvelle installation ou une transfor-
mation est soumise à notification, le propriétaire 
doit remplir le formulaire de notification mis à dis-
position par le SENE. 



 

2 

Procédure d’autorisation 
La demande d’autorisation doit être effectuée via le 
guichet unique par la plateforme GAPE. Le requé-
rant doit fournir notamment les informations sui-
vantes : 

• Plan d’exécution avec localisation de la citerne 
• Fiche technique de l’installation de stockage 
• Informations détaillées de la citerne : 

o Forme 
o Matière du réservoir 
o Liquide stocké 
o Volume total 

Responsabilité du détenteur en matière 
d’entretien 
Avant la mise en place d’une nouvelle installation 
(ou transformation), le détenteur doit se conformer 
aux prescriptions relatives aux informations à four-
nir aux autorités. 

Le détenteur d’une installation doit veiller à ce que 
celle-ci soit entretenue et contrôlée périodique-
ment par une entreprise. Il appartient au détenteur 
de s’assurer que l’entreprise à laquelle il confie des 
travaux est capable de les exécuter dans les règles 
de l’art. 

Si l'installation présente des défauts, le détenteur 
doit veiller à ce qu'une entreprise spécialisée la 
mette en conformité avant de procéder à un nou-
veau remplissage. Cette mise en conformité doit 
être attestée et si nécessaire, notifiée par l'entre-
prise spécialisée au SENE. 

Révision régulière obligatoire des installations 
soumises à autorisation 

Les installations soumises à autorisation sont as-
sujetties à une révision périodique obligatoire. Elle 
doit être effectuée tous les dix ans au moins, par 
une entreprise ou une personne spécialisée. 

Révision régulière des autres installations 

Les installations d'entreposage non soumises à 
autorisation sont assujetties à un devoir d'entretien 
général et à un devoir général de vigilance. Par 
conséquent, le SENE recommande également aux 
détenteurs de ces installations notifiées de faire 
procéder par une entreprise ou une personne spé-
cialisée à un contrôle à des intervalles raison-
nables qu’ils devront eux-mêmes fixer.

Contrôle des appareils 

Le détenteur est également responsable du détec-
teur de fuites. Il veille au respect des délais pres-
crits pour les contrôles périodiques : 

• tous les 2 ans pour les systèmes de détection 
des fuites pour réservoirs et conduites à 
double paroi ; 

• tous les 2 ans pour les systèmes de détection 
des fuites avec sondes de liquides ; 

• Il est recommandé d’effectuer un contrôle des 
systèmes de protection cathodique tous les 4 
ans. 

Obligation d'archivage 

Le détenteur de l’installation est tenu de conserver 
pendant 10 ans au moins les rapports sur les tra-
vaux de contrôles obligatoires, et de les présenter 
sur demande du SENE. Il archive également les 
autorisations et les procès-verbaux d’examen. 

À retenir 
Le détenteur ne remplit son réservoir que si l’ins-
tallation : 

• a été autorisée ou notifiée ; 
• a fait l'objet du contrôle périodique obligatoire 

s'il en nécessite un et que les éventuels dé-
fauts ont été corrigés. 

Il doit en tout temps être apte à présenter un justi-
ficatif prouvant la légalité de son installation. 

Responsabilité de l’entreprise spécialisée 
Les travaux de remise en état ou de modification et 
les contrôles d’entretien sur les installations d’en-
treposage ainsi que les contrôles de fonctionne-
ment et les travaux de maintenance sur les sys-
tèmes de détection des fuites ne peuvent être exé-
cutés que par des entreprises spécialisées qui dis-
posent d’un personnel formé régulièrement et qua-
lifié. 

Information aux autorités 

Le rapport original, qui confirme que la révision 
obligatoire de l’installation exigée par la loi fédérale 
a été effectuée par une entreprise spécialisée, doit 
être remis au détenteur. Une copie doit également 
être transmise au SENE dans les 30 jours suivant 
les travaux de révision. 

Dans les cas d’installations présentant des défauts 
particulièrement graves, entraînant un risque con-
cret de pollution des eaux, l’entreprise spécialisée 
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propose au détenteur les assainissements néces-
saires. Si les travaux ne sont pas effectués dans 
un délai raisonnable, l’entreprise en informe le 
SENE par écrit. 

Tâches des autorités 
Suivi des révisions 

Afin d’aider les détenteurs à se rappeler de leurs 
obligations, lorsque leur installation est soumise à 
révision obligatoire tous les 10 ans, le SENE en-
voie à ces derniers un avis de révision à ce sujet.  

Si le travail n’est pas effectué dans le délai prescrit, 
une décision de révision avec un nouveau délai 
plus contraignant sera délivré au détenteur. Enfin, 
en l’absence de justifications valables, le défaut de 
révision dans les délais peut entraîner une dénon-
ciation au Ministère public ou une amende d’ordre 
selon la directive du procureur général sur les dé-
nonciations simplifiées au service cantonal de la 
population. 

Pour permettre notamment ce suivi, les informa-
tions disponibles sur les installations sont réperto-
riées par le SENE dans une base de données. 

Autorisation et contrôle des installations 

L’autorité délivre les autorisations sous forme 
d’une décision spéciale soumise à un émolument 
de CHF 200.- et effectue des contrôles par poin-
tage de l’ensemble des installations du territoire 
neuchâtelois. 

Une attention particulière sera naturellement por-
tée sur les installations en zones et secteurs sen-
sibles de protection des eaux (zones S3, Aire Zu, 
Secteur Au+Ao). 

Édité par 

Service de l'énergie et  
de l'environnement 

Tombet 24, 2034 Peseux 
Tél. 032 889 67 30 

sene@ne.ch 

www.ne.ch/sene 


	Stockage d’hydrocarbure
	Directive cantonale d'application de la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) relative aux installations de stockage de liquides pouvant les polluer
	Contexte légal
	Base légale

	 Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux, RS 814.20, du 24 janvier 1991)
	 Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux, RS 814.201, du 28 octobre 1998)
	 Loi cantonale sur la protection et la gestion des eaux (LPGE, RSN 805.10, du 2 octobre 2012)
	 Règlement d'exécution de la loi sur la protection et la gestion des eaux (RLPGE, RSN 805.100, du 10 juin 2015)
	 Directive du procureur général sur les dénonciations simplifiées au service cantonal de la population (RSN 322.00, du 17 décembre 2019)
	 Directive du CCE relatif au stockage d’hydrocarbure
	Obligation légale d’informer l’autorité
	Procédure de notification
	Procédure d’autorisation

	 Plan d’exécution avec localisation de la citerne
	 Fiche technique de l’installation de stockage
	 Informations détaillées de la citerne :
	Responsabilité du détenteur en matière d’entretien

	 tous les 2 ans pour les systèmes de détection des fuites pour réservoirs et conduites à double paroi ;
	 tous les 2 ans pour les systèmes de détection des fuites avec sondes de liquides ;
	 Il est recommandé d’effectuer un contrôle des systèmes de protection cathodique tous les 4 ans.
	À retenir

	 a été autorisée ou notifiée ;
	 a fait l'objet du contrôle périodique obligatoire s'il en nécessite un et que les éventuels défauts ont été corrigés.
	Responsabilité de l’entreprise spécialisée
	Tâches des autorités



